
Mairie de Gruissan – Rue Jules Ferry – 11430 Gruissan 
Tél : 04 68 75 21 21 • Fax : 04 68 75 21 39 

ville-gruissan.fr 

 

        EMPLOI SAISONNIER 2026 
          Dossier de candidature 

              Date limite de dépôt le 1er Mars 2026 
               Joindre un CV et une lettre de motivation 

 

Identité (à compléter) : 

Nom :      Nom d’usage :   Prénom : 

Date et lieu de naissance :       Âge : 

Nationalité :     Adresse mail :                                 @ 

Adresse postale : 

CP :    Ville : 

N° de téléphone : 

Situation actuelle (cocher) :   ☐ Etudiant    ☐ Demandeur d’emploi   ☐ Activité salariée 

Formation (à compléter) : 

Diplôme(s) obtenu(s) :    Langue(s) étrangère(s) : 

Diplôme en préparation : 

Diplôme(s) spécifique(s) : 

 

Permis de conduire (cocher) :  Permis B ☐               Permis C ☐    

Véhicule (cocher) :       OUI ☐      NON ☐ 

SERVICES SOUHAITÉS (à numéroter par ordre de préférence) : 

 CENTRE DE LOISIRS (animateur) – BAFA obligatoire    souhait n°                       

 CAMPING CAR (accueil, gestion de caisse) – Permis B obligatoire  souhait n°                       

 TAXE DE SÉJOUR (agent recenseur) – Permis B obligatoire   souhait n°                       

 POLICE MUNICIPALE (ASVP) – 20 ans minimum    souhait n°                       

 SERVICES TECHNIQUES (agent polyvalent) -  Permis B conseillé  souhait n°          

 PATRIMOINE (chargé d’animation culturelle)    souhait n°       

      OFFICE DU TOURISME – voir le dossier de candidature spécifique            

DISPONIBILITÉS (cocher) :        

AVRIL ☐     JUIN  ☐  AOÛT ☐ OCTOBRE/NOVEMBRE ☐ 

MAI     ☐ JUILLET ☐   SEPTEMBRE ☐       

 

Je certifie exacts les renseignements portés sur le présent document. 

 

DATE :       SIGNATURE : 

 
Mention RGPD : Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la mairie de Gruissan service RH afin d’assurer le traitement nécessaire à 
l’exécution des mesures précontractuelles et à l’établissement de la relation contractuelle entre la ville de Gruissan et les  candidats à un emploi saisonnier. La base légale du traitement 

est l’exécution d’un contrat (mesures précontractuelles). Les données collectées seront communiquées aux seuls personnels habilités de la mairie en charge de leur traitement. Les données 

sont conservées deux ans à compter du dernier contact puis éliminées pour les candidatures non retenues, pour les candidatures retenues cv, lettre de motivation sont conservés dans le 

dossier de l’agent. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, ou exercer votre droit à la portabilité de vos données, votre droit à l’effacement ou à la limitation du 
traitement de vos données. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter : rh@ville-gruissan.fr. Consultez le 

site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une 

réclamation à la CNIL. 

mailto:rh@ville-gruissan.fr

